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ARS D’AUVERGNE 

 

DELEGATION TERRITORIALE DE LA HAUTE-LOIRE 

 

Décision ARS/DT43/02/2015/138 

Portant  renouvellement de l’autorisation de frais de siège social destiné à servir l’Association 

pour Adultes et Jeunes Handicapés – (APAJH Haute-Loire) 

FINESS n° 43 000 7112 

 

Le Directeur général de l’ARS d’Auvergne,  

VU  Le code de l’Action sociale et des familles, notamment les articles L 314.7, et R 314-

87 à R 314-94-2 ; 

 

VU  Le code de la  Santé Publique ; 

 

VU  Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ; 

 

VU  Le décret du 1
er

 avril 2010 portant nomination de François Dumuis en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé de la région Auvergne ; 

 

VU  L’arrêté ministériel du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents 

prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 

2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de 

financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU  L’arrêté du 10 novembre 2003 fixant la liste des pièces prévues au III de l’article 89 

du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relative à la demande d’autorisation et de 

renouvellement d’autorisation de frais de siège social modifié par l’arrêté du 20 

décembre 2007 ;  



VU    L’arrêté du 12 novembre 2003 fixant la liste des pièces prévues au III de l’article 92 du 

décret n° 2003-1010 du 22  octobre 2003 relative à la demande annuelle de prise en 

charge de quotes-parts de frais de siège social ; 

VU    L’arrêté DGARS n° 2010-250, en date du 20 juillet 2010,  d’autorisation d’extension 

de 6 places du Service d’Education Spéciale et de Soins (SSESD) géré par l’APAJH 

43 ;  

VU  L’arrêté ARS Auvergne n° 458/2010 - Conseil Général 15 (DSD) n° 2010/0 - Conseil 

général 43 (DIVIS) n° 2010/048 – Conseil général 63 n° 2010/143044, en date             

16 novembre 2010 portant autorisation de création d’un CAMSP interdépartemental 

(Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme), dénommé « REZOCAMSP », géré par l’APAJH 

43 ;  

VU    L’arrêté DGARS n° 2012-235 en date 12 juillet 2012 portant autorisation d’extension 

non importante du Service d’Education Spéciale et de Soins (SSESD) géré par 

l’APAJH 43 ;  

VU   L’arrêté DGARS n° 2013/230 – DIVIS n°2013/028 portant modification de catégorie 

d’enregistrement dans le répertoire FINESS du SAMSAH « La Merisaie » à Allègre,  

géré par l’APAJH 43 ;  

VU    L’arrêté DGARS n° 2015-306 du 7 juillet 2015 modifiant l’agrément, sans 

modification de capacité, du Service d’Education Spéciale et de Soins (SSESD) situé 

au Puy-en-Velay, géré par l’APAJH 43 ;  

VU    L’arrêté DGARS n° 2015-374, en date 20 juillet 2015,  modifiant l’arrêté DGARS n° 

2015-306 du 7 juillet 2015 modifiant l’agrément, sans modification de capacité du 

SSESD, géré par l’APAJH 43 ;  

VU  L’arrêté DGARS n° 2015-496, en date du 1
er

 octobre 2015, portant modification des 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 

d’Auvergne et notamment vers Monsieur David Ravel, délégué territorial de la Haute-

Loire ; 

VU  La demande de renouvellement de l’autorisation de frais de siège présentée par 

l’association départementale  pour adultes et jeunes handicapés de Haute-Loire en date 

du 27 février 2015 ; 

CONSIDERANT que le président du Département de la Haute-Loire a donné un avis 

favorable à l’issue de la concertation entre le service des établissements 

médico-sociaux du Département et la délégation territoriale du la Haute-

Loire de l’ARS d’Auvergne ;  

CONSIDERANT que le total des financements de l’assurance maladie représente plus de     

50 % du financement global des établissements et services gérés par 

l’association au vu des recettes de la tarification et des recettes découlant 

du tarif de la dépendance mentionné au 2 de l’article L314.2 du CASF, et 

donc que le directeur de l’agence régionale de santé d’Auvergne est 

l’autorité compétente pour statuer sur l’autorisation de frais de siège social 

de l’APAJH de la Haute-Loire,  

 



SUR    Propositions du délégué territorial de la Haute-Loire ;  

 

A R R E T E 

 

Article 1 : L’autorisation de siège social destiné à servir l’Association Départementale  

pour adultes et jeunes handicapés de Haute-Loire (APAJH43) est renouvelée 

pour une durée de 5 ans à compter du 21 janvier 2015. 

 L’APAJH Haute-Loire pour la gestion des établissements et services dont le 

siège social est situé 20 rue Gabriel Breul 43270 ALLEGRE est autorisée à 

percevoir des frais de siège ; 

Article 2   : Les règles de délégation au sein de l’association attribuent au président  la 

délégation de pouvoir en matière de gestion globale, administration générale, 

gestion du patrimoine, gestion financière et comptable et  gestion des 

ressources humaines.  Ces fonctions sont assurées à titre bénévole. 

 

Article 3 : Les prestations, dont la prise en charge est autorisée au titre de R 314-88 du 

Code de l’Action Sociale et des familles, portent sur la participation des 

services du siège social : 

- 1° à l’élaboration et l’actualisation du projet d’établissement mentionné à 

l’article L.311-8 du CASF, 

- 2° à l’adaptation des moyens des établissements et services, à 

l’amélioration de la qualité du service rendu et à la mise en œuvre de 

modalités d’intervention coordonnées, conformément aux dispositions de 

l’article L. 312-7 du CASF, 

- 3° à la mise en œuvre ou à l’amélioration de systèmes d’information, 

notamment ceux mentionnés à l’article L.312-9 du CASF et ceux qui sont 

nécessaires à l’établissement des indicateurs mentionnés à l’article      

R.314-28, 

- 4° à la mise en place de procédures de contrôle interne (de gestion 

financière notamment), et à l’exécution de ces contrôles, 

- 5° à la conduite des études mentionnées à l’article R.314-61, 

- 6° à la réalisation de prestations techniques en matière de comptabilité et de 

finances, de ressources humaines et juridiques, de développement (en 

particulier les projets d’investissements, gestion des contentieux et du 

dialogue social) de coordination, de communication et de toutes autres 

prestations permettant la réalisation d’économie de gestion dans les 

fonctions de direction ou d’action générale des établissements et services 

médico-sociaux gérés et la mise en œuvre d’actions de mutualisation des 

moyens de fonctionnement, 

- 7° à l’élaboration des contrats prévus à l’article R. 314-43-1, 

- 8° à la mise en œuvre des procédures d’évaluation interne et externe des 

ESMS gérés. 



Les dépenses de siège prises en compte concernent donc uniquement des 

taches d’action d’administration générale au profit du CAMSP d’Espaly, du 

CAMSP dénommé REZOCAMSP de Brioude, de la MAS et du SAMSAH « la 

Merisaie » d’Allègre, du SSESD de Monistrol-sur-Loire et de Brives-

Charensac, et non redondantes avec les prestations assurées directement par ces 

structures. 

 

Les prestations assurées par le siège en tant que tel ne peuvent concerner la 

prise en charge directe des personnes admises dans les établissements et 

services qui restent responsables de  l’élaboration et de la mise en œuvre du 

projet individuel de soin et de prise en charge ; 

 

Les prestations assurées directement par l’APAJH 43 en dehors des taches 

d’administration générale au profit du CAMSP d’Espaly, du CAMSP 

dénommé REZOCAMSP de Brioude, de la MAS et du SAMSAH « la 

Merisaie » d’Allègre, du SSESD de Monistrol-sur-Loire et de Brives-

Charensac, ne peuvent être couvertes par les quotes-parts annuelles au titre des 

frais de siège sur les budgets de ces établissements et services. 

 

 Ces prestations sont détaillées dans le tableau annexé à la présente décision. 

Article 4 : L’APAJH 43 adressera pour le 30 avril, les comptes du siège social de l’année 

précédente. 

Article  5 : La répartition des quotes-parts de frais de siège entre les établissements et 

services sociaux et médico-sociaux s’effectue au prorata des charges brutes de 

leurs sections d’exploitation du dernier exercice clos y compris en ce qui 

concerne les établissements repris ultérieurement. Ce mode de répartition 

pourra être modifié en cas d’évolution de la réglementation ou en cas de prise 

en compte d’un montant fixé  sous la forme d’un pourcentage fixe des                       

charges brutes des sections d’exploitation à l’exception des frais de siège, des 

mesures non reconductibles et exceptionnelles des établissements et services 

concernés calculés sur chaque exercice clos, dans le cadre de la signature d’un 

CPOM. Ce pourcentage sera unique pour l’ensemble des établissements et 

service sur la durée de l’autorisation. 

Cette règle s’applique aux structures ne relevant pas de l’article L.312.1-I sauf 

si la demande annuelle propose une participation supérieure au niveau 

déterminé par le prorata des charges brutes.  

Pour les établissements et services nouvellement crées, il est tenu compte des 

charges de l’exercice en cours ou, à défaut, de celles des propositions 

budgétaires. 

Article 6 :  Les propositions budgétaires annuelles relatives au siège pourront faire l’objet 

de rejet ou d’abattement notamment en cas : 

 - de doublon avec les moyens octroyés aux établissements tarifés,  

 - de dépenses excessives, injustifiées ou abusives, incompatibles avec les 

enveloppes de crédit au sens de l’article R314-22 du CASF,  

 - en cas d’inadéquation ou de redondances constatées. 

 

 



Article 7 :    En vertu de l’article  R 314-87 du code de l’action sociale et des familles, la 

présente autorisation est délivrée pour 5 ans renouvelables. Elle peut être 

abrogée si les conditions de son octroi cessent d’être remplies. 

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l’APAJH 43 et sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture région Auvergne et de la préfecture de la Haute-

Loire. 

Article 9 : Le directeur général de l’ARS Auvergne, le délégué territorial de la Haute-

Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

Fait au Puy-en-Velay, le  30 novembre 2015 

Pour le Directeur général  

Et par délégation, 

Le Délégué territorial de la Haute-Loire, 

Ingénieur en santé environnementale, 

 

Signé : David RAVEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe : Prestations dont la prise en charge est autorisée au titre de R 314-88 du Code 

de l’Action Sociale et des familles, sur la participation des services du siège social : 

 

 

1 - PRESTATIONS TECHNIQUES  
 

   SIEGE STRUCTURES 

1. Services en matière de comptabilité 

Travaux comptables quotidiens 
(enregistrement, facturation, 
paiement…) 

Secrétariat du siège en lien avec le 
prestataire comptable : GECAC 

Secrétariats des établissements en lien 
avec le prestataire comptable : GECAC 

Travaux comptables de synthèse 
(BP, CA , Bilan) 

Consolidation des comptes : GECAC 
Coordination et supervision par le 
Directeur général en concertation 
avec le Président.  
Coordination Directeur général et 
Président avec le commissaire aux 
comptes. 

Secrétariats des établissements pour 
transmission au siège et coordination 
avec supervision du Directeur général 
en lien avec le prestataire comptable. 

 
2. Services en matière financière 

Contrôle de gestion Directeur général par délégation 

Directeurs pour ordonnancement des 
dépenses.  
Directeur général payeur et contrôle de 
gestion budgétaire 

Placements et Investissements 
Pilotage des placements et des investissements par le Président et le 
Directeur général. 

Suivi Trésorerie 

A la demande du Directeur général, 
un état trimestriel de suivi budgétaire 
et de trésorerie pour chaque 
établissement et service est adressé 
au siège par le GECAC 

Secrétariat siège : Transmission des 
états trimestriels aux Directeurs. 
Directeurs + secrétariats : Etat de suivi 
mensuel de trésorerie des 
établissements et services. 

 
3. Services ressources humaines et juridiques 

 

Gestion des paies 

Les fiches de paie de l’association 
sont réalisées par le GECAC. Il 
opère les ordres de paiement par 
virement pour tous les 
établissements après contrôle et 
signature du Directeur général. 

Transmission des éléments de paie au 
GECAC par les secrétariats. Les ordres 
de virement sont validés par le Directeur 
général qui reste le payeur. 

Gestion des recrutements 

Directeur général pour les Directeurs 
d’établissement ou de service. 
Directeur général pour les cadres 
hiérarchiques et techniques sur 
proposition des Directeurs 

Directeurs pour le personnel des 
établissements non cadre. Une 
validation est opérée par la Direction 
générale dans le cas des CDI. 



Conseil juridique et gestion 
contentieux 

Directeur général : Veille juridique et 
conseils aux Directeurs, en lien avec 
prestataires juridiques si nécessaire. 
Directeur général pour gestion de 
contentieux. 
Directeur général : Déclarations 
dématérialisées (DOETH…) 

Directeur général auprès des Directeurs. 

 
4. Services développement 

 

Projet d'investissement 
Proposition du Directeur général en concertation avec le Président de l’APAJH 
43. Validation bureau et C.A.  

Projet CROSS / / 

Projet d'établissement, extension,  
création 

Les appels à projets sont examinés par le Directeur général en lien avec le 
Président. Information est portée auprès du bureau qui décide d’y répondre ou 
non. Les équipes de professionnels et le Directeur d’établissement montent le 
dossier avec l’appui technique du Directeur général. Les éléments de projets 
sont validés par la Direction générale, notamment le montage financier. 

Démarche Qualité 
Impulsée par la Direction générale 
auprès des directeurs. 

Les Directeurs d’établissement mettent 
en place la démarche qualité et 
participent à l’amélioration continue des 
services. 

 
 
 
2)  PRESTATIONS D'ANIMATION DU RESEAU 

 

   SIEGE STRUCTURES 

 
5. Services en matière de coordination 

 

Rencontres - colloques extérieurs 

Président + Directeur général : 
Pilotage des rencontres, colloques et 
journées d’études à un rythme 
annuel par le biais de « vie 
associative » qui est une 
composante du siège de l’APAJH 
43. 

Directeurs + équipes : Organisation de 
rencontres, de regroupements par les 
établissements plusieurs fois par an. 

Congrès interne - journées des 
directeurs … 

Directeur général + secrétariat : 
Journées d’étude, de séminaires de 
Directeurs sur des questions 
multiples (complémentaire santé, 
formation professionnelle loi 5 mars 
2014…) 

Directeurs + équipes : Rencontres de 
professionnels du secteur dans les 
établissements : Orthophonistes, … 



Réunions Instances 
représentatives (CHSCT, Comité 
d’établissements…) 

Directeur général + secrétariat : 
Réunions de direction (Directeurs + 
cadres hiérarchiques) / 15 jours 
Réunion DUP (DP+CE) / mois 
Le Directeur général est par 
Délégation du Président de l’APAJH 
43, Président de la DUP 
Initiation des rencontres 
interprofessionnelles entre 
personnels de l’APAJH 43 
Le Directeur général participe à 
toutes les réunions de Bureau et de 
Conseil d’administration. 

Directeur MAS d’Allègre : Réunion 
CHSCT à la MAS d’Allègre.  
Personnels : Poursuite des rencontres 
interprofessionnelles entre personnels 
de l’APAJH 43 (2 fois /an) 

 
6. Services en matière de communication 

 

Communication interne et externe 

Directeur général :  
Interlocuteur ARS + Conseil général 
Directeur général :  
Communication interne et externe.  
 
Président : Intervient dans la 
communication externe et 
représente l’association 
 
Assemblée générale : Président et 
Directeur général 
 
Délégations et représentations 
Directeur général :  
Représentant APAJH 43 au GAMS 
(membre du bureau) 
Représentant au CERA 
Représentant à deux commissions à 
la CRSA Auvergne 
Membre de la CDAPH 43 restreinte 
et plénière 
  

Les Directeurs assurent la 
communication interne aux 
établissements et ont également 
délégation pour représenter leurs 
établissements. 

Documentation 

Directeur général et secrétariat du 
siège :  
Gestion du site internet 
Gestion de la Newsletter 
Edition « Lettre info APAJH43 » 

Directeurs et secrétariats : gestion des 
pages « actualités » des établissements 
et services sur le site internet. 

Secrétariat Général (convocation, 
PV réunions...) 

Directeur général + secrétaire :  
Convocation réunion direction + PV 
 
Directeur général + secrétaire :  
Convocation DUP 
 
Président + secrétaire siège :  
Convocation Bureau + Conseil 
administration 

 

7. Autres services (exemples) 



Formation 

Directeur général et secrétariat :  
Coordination de la formation, 
réunions avec les directeurs 
Mutualisation des formations, mise 
en place de la formation transversale 
Directeur général : fixation du niveau 
de cotisation UNIFAF dans le cadre 
de la loi du 5 mars 2014  
Directeur général : Evaluation du 
risque professionnel avec les 
Directeurs.  
Mise en place de formations en 
concertation avec les Directeur au 
regard des obligations légales en 
matière de sécurité incendie et de 
premiers secours. 

Directeurs : Evaluation des besoins en 
formation, élaboration du plan de 
formation de l’établissement qu’ils 
dirigent. 

Prestations informatiques 

Directeur général :  
Uniformisation des équipements 
informatiques dans les 
établissements et services. 
Négociation globale avec les 
prestataires. 
Mise en place d’un serveur de 
données au siège avec accès 
sécurisé pour les établissements et 
services 
Procédure de numérisation des 
documents papier 
Adoption d’un logiciel commun de 
gestion informatisée du dossier de 
l’usager : EVAL 38 
Promotion de la visioconférence 
entre les sites d’un même 
établissement (SSESD) 

Directeurs : Déploiement du logiciel de 
gestion du dossier unique informatisé de 
l’usager dans les établissements 

Prestations directes aux usagers 
(voyages…) 

Président : La vie associative 
participe financièrement au 
financement d’une part des séjours 
vacances d’enfants en situation de 
handicap 

MAS : Directeurs et équipes, 
organisation de séjours de ski pour les 
résidents de la MAS en partenariat avec 
l’association « les Amis de la Merisaie ». 
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